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2 Lois  2 ambitions 

2 lois avec 2 ambitions très fortes pour les élus du bloc local : 

• Renforcer la place du projet politique : moderniser les SCoT 
pour affirmer la stratégie territoriale intégratrice des objectifs 
nationaux et régionaux

• Changer la trajectoire des territoires  

Lois ELAN et Climat - résilience



Les apports de la loi ELAN

- Projet d’aménagement stratégique

- 3 piliers obligatoires 

▪ Economie en transversalité (dont aménagement commercial, agriculture forêt)

▪ Besoin de la population : Habitat, équipements, services, mobilité

▪ Transitions : énergétique, écologique, changement climatique, biodiversité

Gestion économe du foncier et lutte contre l’artificialisation

- DAAC obligatoire

- SCoT valant PCAET

- Décliner la stratégie et prévoir un plan d’action de mise en oeuvre

- Intégrateur des objectifs nationaux et régionaux

Le SCoT modernisé de la loi ELAN



Les enjeux pour les élus

• Une trajectoire en 3 temps : 3x10 ans, gestion économe du foncier, artificialisation, ZAN

(renouvellement urbain / renaturation)

• Relever le défi d’une forte ambition : une marche très haute à monter en très peu de temps, avec 

une logique de résultat

• Des négociations à mener entre les SCoT à l’échelle régionale (SRADDET) : objectif régional et 

territorialisation, grands projets

• La prise en compte des efforts déjà réalisés et les dynamiques des territoires et des besoins 

à venir

• Renforcer la gouvernance au sein du bloc local

• Mieux articuler la chaine de commandement stratégie-plans d’action – contractualisation

Le changement de trajectoire des territoires 



● Un exercice positif : les élus et techniciens se sont mobilisés, le ZAN à l’agenda politique

● Ne pas s’enfermer dans une approche chiffrée de l’objectif ZAN ;

● Fiabilité et exhaustivité des données sur l’artificialisation des sols ;

● Quelle place pour les grands projets ?

● Les Conférences des SCoT perdureront, le travail sur la mise en œuvre de loi climat résilience continue dans les 
territoires ;

● Manque de mesures d’accompagnement ;

Conférences des SCoT



● Quatre scénarii :
• Point de repère : ‐50% partout ;
• Scénario 2 : Répartition proportionnelle aux besoins en logements ;
• Scénario 3 : Hausse homogène du niveau d’efficacité foncière ;
• Scénario 4 : Modulation limitée tenant compte des besoins futurs et des efforts passés .

● Territorialisation chiffrée ;

● Aucun scénario n’a fait l’unanimité ;

● Identification de points de consensus et de vigilance.

Conférence des SCoT des Pays de la Loire
Approche quantitative



● Arrêter quatre principes à considérer pour la territorialisation :
● Efforts passés des territoires en termes de sobriété foncière ;
● Définition d’une armature territoriale ;
● Capacités d’accueil des territoires (alimentation, production énergétique, etc.) ;
● Potentiel mobilisable dans les espaces déjà artificialisés.

● Mécanisme de solidarité territoriale autour des grands projets ;

● Territorialisation équitable ;

● Financement d’une ingénierie commune et partagée ;

Conférence des SCoT de Bretagne
Approche qualitative
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Vers une territorialisation plus qualitative
que quantitative

La Conférence régionale des SCOT se positionne pour :

➢ Un scénario de territorialisation basé sur les échelles
de SCoT ou de regroupement d’EPCI non couverts.

➢ Une répartition des efforts de réduction traduite
sous forme de taux (et pas d’enveloppes).

Il est proposé à la Région :

➢ Un taux de réduction maximum afin de garantir le
développement de tous les territoires.

➢ Un suivi de la consommation d’espaces régulier, en
lien avec les territoires.

Conférence des SCoT N. AQUITAINE



Vers une territorialisation plus qualitative que quantitative
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• Grands projets :

La Conférence régionale des SCOT se positionne pour :

➢ Préciser et redimensionner les différents grands projets d’envergure prévus à 2030.

➢ Réaliser un effort sur l’enveloppe dédiée aux grands projets, à la hauteur de ce qui est
demandé aux territoires (-50%).

Il est proposé à la Région :

➢ De prévoir une close de revoyure tous les 3 ans dans le cadre de la Conférence régionale des 
SCOT.

Conférence des SCoT N. AQUITAINE



Des mesures d’accompagnement et de soutien en matière d’ingénierie

et de financement

• Les financements et la contractualisation :

La Conférence régionale des SCOT demande à la Région :

➢ Un accompagnement technique et financier dans l’élaboration et l’adaptation des documents
d’urbanisme.

➢ Un accompagnement en ingénierie au service des territoires (ex. agences d’urbanisme).

➢ Une adaptation de la contractualisation avec un prisme « ZAN » par un soutien aux dispositifs

existants et par une évolution des contrats.

➢ L’articulation des périmètres de contractualisation et des périmètres de déclinaison des objectifs

fonciers.

Conférence des SCoT N. AQUITAINE



❖ Territoires à enjeux de résilience(s)

Littoral et rétro-littoral

❖ Territoires à enjeux de soutenabilité(s)
Aire métropolitaine bordelaise

❖ Territoires à enjeux de rééquilibrage(s)
Aires de Poitiers, Limoges, La Rochelle, Pau, Bayonne

❖ Territoires à enjeux de confortement(s) 
Secteurs de petites villes, villes moyennes, ruraux 
en gain d’habitants OU d’emplois

❖ Territoires à enjeux de revitalisation(s) 
Secteurs de petites villes, villes moyennes, ruraux 
en perte d’habitants ET d’emplois

➢ 5 profils découlant de la stratégie d’aménagement

➢ 1 principe de fongibilité entre territoires voisins

➢ 1 taux de référence + un modèle de développement par profil

Objectif : 

Sobriété 

renforcée

Objectif : 

Sobriété 

intermédiaire

Objectif : 

Sobriété 

raisonnée

Objectifs fixés en fonction de profils de 

territoire et applicables au SCoT/EPCI



S’engager dans de 
nouveaux modèles 
d’aménagement



• Choisir pour ne pas subir : la responsabilité politique des élus du bloc local ;

• Faire face à la révolution d’aménagement du territoire et aux enjeux de la 
loi Climat résilience ;

• Deux horizons connus : ZAN et ZEN d’ici 2050.

S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement



• Identifier les leviers d’action des élus et le chemin qu’ils souhaitent emprunter ;

• Repenser le projet de territoire et s’assurer qu’il permet le changement de 
trajectoire du territoire, le décliner ;

• Agir dès maintenant et engager la réflexion de long terme.

S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement



• Transformer la contrainte législative en opportunité 
politique de ré-enchanter l’exercice d’aménagement du 
territoire ;

• Les défis sont tels, pour revoir nos modèles d’aménagement, 
s’appuyer sur les compétences de chacun ;

• Travailler 5 axes :

✓ Revoir la manière dont on identifie les besoins ;
✓ Elargir les valeurs du territoire ;
✓ Faire des espaces non bâtis l’épicentre des 

transitions ;
✓ Formuler une nouvelle équation pour la densité ;
✓ La qualité des aménagements et du dialogue. 

S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement



S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement
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S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement



S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement



S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement



S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement

Agir pour ne pas subir !
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